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MAR À NA POLI TA N À

Civitlas Mariana joIit.ana îqpudf lnsulan idolitis Itegalis in P rô
vinciâ Quebecensi, à Deipalra Vîrgine nomen mutiiaa -à puis f i-
datoribuis aniteqiiauni coifle'ettn u inno 1642, s ub protectione ejtlsdern
BeatS Mvai'ia- positifuit - wdé factum est ut umica Parochialis
Ecclesia,, olim in eâ eNisiens titulo SSrnii Nominis- MiariaS décora-
retuir atquie primiis tejuisdeni civitatis Episcopuis, 1836, vix erecta
secie, Fesini supradictu anqua pattronale per totani dIioecesutn
inandaverit. Enjuismodi veiro Btae Marim. Virginis, in Patr-onamn
electio deinceps ab Episropto sticcessaire propter om-issionem-
farioe a-i sa :mci Urbano Pat.a VII1 proescriptoei ' avalida declarata
fuit ; acproindè, tervitorio antiquoe P-larochiai recenter in I)ltres
d istinctas pairocias diviso, ma 'jor pzirs civitatis gylorioso ipsils
Deiparoe Nomini. etsi singulavi prorsûs ioclo dicalS, nuniic caret
facuiltaite Festu im ili ud titi patro nale sol euin ui ter celébra ndi. Qtuaprop
ter Riinus Dnus Eduarduis Carolus Fabve, hodiernus Episcoptis
Marianapolitanus, piorum sui cleri Popu'ilique votorumn conscius et
lestis, humillimè à SSneo Duo 'ostro Leone Papa; XII[ effiagitavit
uit revalidatâ, in qilanlûff opus est, electione, declarare dignaretur,
Beatam Marii Virgiunem Civi tais M1avianaolitanze atque i usinuiti
totius Dioeceseos Patronar-n, feswunque ejusdem SSil Noijuis
tanqùiam Patronale sub ritu drplicis prima classis cumn Octavâ
quotannis esse ccelbranicimn, integyro tamen permanente jure sir-ni-
liter Festtum Sandti AnS colendi, utpote patronale totirus Pro-
vinciS 0 Qbebecenisis. Sanetit.as porro Sua, referen te siibscripto Sa-
croruim Rituurn Conguès Secretarlo, in omnibus annuere dignata
est juStà Dreces :dummodo Rtubricoe serventur.-Contrariîs non
obstantibuis quibuscumique. Die 23 junii 1881...

D. Car-dinalis Bartolînii S. S. C. Praifectuis.
Plac. Ralli, S. R. C. Secri'is.

' - Locus sigilli.

TRADUCTION

La Cité de Villemaric dans lle de Montréal, Province le Qiuébec,
dont le nom est empruinté de la Vierge mère de Dieu, fut placée
f ar ses pieux fondateurs, même avant sa naissance, en 164v4, sous
a protection de la mère Bienheureuse Vierge Marie. D'où il

advint que l'unique église paroissiale qui y existait autrefois était
ornée du titre dLu SS. Nom de Marie ; et que, en 1836, le siège
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opiscopal étant 9 peine érigé, le premier'évoque de la même cité,
ordonna de célébrer la susdite fPte comn' patronale dans tout l-
diocèse.

Toutefois, cette élection de la Bienheureuse Vierge Marie comma
patrone, fut plus tard, à cause de l'omission de la forme prescrite
par le pape Urbain VIff, déclarée invalide par l'évêque son succes-
seur; et en conséquence,le territoire de l'ancienne paroisse ayant été
récemment divisé en plusieurs paroisses distinctes, la plus grande
partie dle la cité si singulièrement consacrée au glorieux nom de
la Vierge mère de Dieu, se trouve maintenant privée de la faculté
de solenniser cette fête (comme patronale). C'est pourquoi le Révé-
renclissiimie Seignenr Edouard Charles Fabre, actuellement évêque
de Villemarie, rendant témoignage en pleine connaissance de
cause aux pieux désirs de son clergé et de son peuple, a demandé
très-humblenent et instamment à notre saint Père le Pape Léon
XIII, que, l'élection ayant été d'abord invalidée en antant qu'il en
est lesoin, il daigne décla'er que la Bienheureuse Vierge Marie
soit Patroie de la cité de Ville-Marie et en même temps de tout le
diocèse, et que la fète de son Triès SainL Nom, comme patronale,
sera célébrée chaque année sous le rite double de première classe
avec octave, sans que le droit de célébrer de même la fête de sainte
Ane, Patronne de toute la Province de Québec en soit pour cela
diminué. Or Sa Sainteté, sur le rapport du Secrétaire de la
Sacré-Congrégation des Rites, soussigné, a daigné tout accorder
selon la supplique, pourvu que les Rubriques soient observées
sans qu'aucune disposition contraire mette obstacle à l'effet de
cette grâce 23 juin 1881.

D. cardinal Bartolini, Préfet de la S. Cong.
Plac. Ralli, secret. de la S. Cong. des Rites.

† Lieu du sceau

UHIRONIQUE DIOCESAINE ET PROVINCIALE

Par décision de Sa Grandeur Mgr de Montréal ont été nommés':
M. C. M. Lesage, Curé de St-Joseph de Chambly ; M. C. P. Beau-

bien, curé (le Saint-Anicet ; M. C. Huet, curé de Saint-Antoine de
Lavaltrie ; M. J. B. Beauchamp, curé de Saint-Charles de Lache-
naie ; M. J. Malette, vicaire à Sainte-Geneviève de Berthier ;
M. J. Deschènes, vicaire à Vaudreuil ; M. A. Bélanger, vicaire au
Sacré-Cour à Montréal ; M. C. Peyrard, vicaire à Beauharnois ;
M. À. Morin, vicaire à Saint-Clet ; M. E. Meu nier, vicaire à Saint-
Jean ; M. J. Doucet, vicaire à Saint-Vincent de Paul à Montréal.

Sa Grandeur M r l'évêque deMontréala adressé à MM. les curés
de la ville et de la banlieue la circulaire suivante{ " EvcHÉ DE MONTRÉAL,

" 5 Septembre 1885.
Je crois devoirporter à votre connaissance diverses Résolu tions
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de l'Assemblée des Médecins de Montréal, lesquelles Résolutions
ont trait à l'épidémie de la petite vérote, qui sévit dans la ville de
Mon tréal et sa 1)anlieue. Vous les ferez connaître aux Fidèles, et les
exhorterez à s'y conformer. Pour cela, vous leur représenterez qne
la science médicale doit étre respectée et être estimée par eux, et
qu'ils ne doivent pas se laisser entrainer par des préjugés contre ce
qu'elle prescrit. Vous ferez done ce que vous croi.ez le plus prudent
pour amener les Fid'les à recourir au moyen de préservation que
les Médecins garantissent étre le spécifique contre cette terrible
maladie.

" Faites-leur comprendre aussi qu'il y va (le leur intérêt et que
c'est un devoir pour eux ae contribuer, pour ce qu.i les concerne
chacun en particulier, à dimiucer ou éviter, les iavages de cette
épidémie, en pre.nant les précautions suggérées par les médecins.
L'obéissance aux ordres des médecins, qui sont devant Dieu tenus
à employer les renede- les plus efficaces pour conserver la santé,
aura de bons résultats, et s'il est un temps où cette soumission aux
prescriptions de la science doit ètre pratiquée par tous, c'est bien à
1lheure présen ti.

" Parmi les préservatifs contre la maladie, il faut remarquer l'i-
solement des malades et de ce'ux qui les soignent. A ce sujet, vous
ferez observer que, dès que la maladie est entrée dans une maison,
ceux qui en font partie doivent s'abstenir même de venir a nx offices:
Il y a motif suffisant poiur l'ex mption de l'assistance à la messe.

" Mais surtout, v\horez-les à se garder de tout excès, à pratiquer
la tempérance dans le boire et le manger, et à àdresser au ciel des
prières ferventes, pour que ce fléau cesse au plus tôt.

" Vous ferez dans vos Eglises et chapelies toutes les prières et
neuvaines. que vous croirez bon d'y faire, afin de détourner le
fléau.

" Votre tout dévoué serviteur,
"T EDOUARD CHS., Ec. de Montréal."

Conformément aux instructions de Sa Grandeur, les résolutions
adoptéès par les médecins ont été lues en chaire, à la suite de cette
circulaire. Voici le texte de ces résolutions:

"Que les membres de la profession médicale de cette ville désirent
réitérer, pour l'informa-tion de leurs concitoyens, ce qu'elle a pu-
bliquement exposé en plusieurs occasions précédentes a des assem-
blées tenues au bureau de santé ou ailleurs, savoir : que la vacci-
nation pratiquée convenablement et efficacement protège contre la
variole dans la grande majorité des cas ; que, avec la-vaccination,
elle, donne une nirotection presque absolue contre cette maladie.

" Que vu que iL variole est une maladie esentiellenent contagieuse,
qui se transmet de personne en personne, soit par contact immé-
diat soit par contact médical, c'est le devoir impérieux des malades,
de leurs amis, de leurs médecins et des autorités de prendre tous
les moyens possibles pour assurer l'isolement des malades,
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" Que la vaccination en temps d'épidémie de variole n'ajoute en
aucune manière aux risques de cette opération.

La lecture de ces deux dernières pièces a eté suivie, dans la plu-
part des églises, de commentaires appropriés, les prédicateurs
pressant la populatien de se conformer aux recommandations de
son pasteur et de suivre les avis du corps médical.

M. Colin supérieur du Séminaire est de retour de son voyage en
Europe pendant lequel il a séjourné à Paris et à Rome. Avec M.
le supérieur sont arrivés à Montréal deux nouveaux membres du
Séminaire MM. Lepoupon et Urique, et MM. Orban, Many, Guilhot
qui s'étaient embarqués en même temps que M. Colin.

Le 17 courant à 1i h. p. m., aura lieu à l'évêché l'assemblée
annuelle de la caisse ecclésiastique de Saint-Jacques.

Les Congréganistes hommes de Marie Immaculée de la paroisse
Saint-Jacques feront leur pèlerinage annuel au cimetière de la
Côte-des-Neiges le dernier dimanche de septembra pour y faire
leur chemin de croix.

Tous les hommes de la paroisse sont invités.

Nous trouvons dans les journaux de Qutbec l'extrait saiv it.d'une circulaire
adressée à son clergé par Sa Grandcur Mgr l'arclevôque uld Qanbec{ Archevêché de Québec,

L er septembre '1885.
4 Je vous envoie ci-join' la copie de la lettre de Léon XIII au

Cardinal Archevêque de Paris eni date du 17 juin dernier. Quoi-
qu'elle ait été publiée dans tous les jouinaux, il me parait utile que
vous en ayez un exemplaire sous la main, parce qu'elle expose ad-
mirablement les inconvénients de certaines polémiques religieuses,
qui, au Canada comme en Europe, divisent les catholiques dans un
moment où plus que jamais il serait nécessaire de n'avoir qu'Wt
cœur et une dme comme les premiers chrétiens.

" Le remède est tout indiqué par la nature du mal lui-même.
Ces discussion:s fâcheuses, dans lesquelles des écrivains catholiques
s'attribuent une espèce d'infaillibilité pour condamner ce qui ne ca
dre pas absolument avec leurs vues sur les questions les plus im-
portantes, n'ont, le plus souvent pour origine qu'un fond d'amour-
propre et de trop grande confiance en. soi-méme qu'on ne sait pas ré-
primer. (Lettre du Cardinal Guibert au Souverain Pontife.).

Léon XIII, de son côté, remarque que " parmi les catholiques,
"il s'en trouve, peut-être à cause du malheur des temps, qui non
" contents du rôle de soumission qui leur est assigné dans l'église,

croient pouvoir ien prendre un dans son gouvernement. Tout au
moins s'imaginent-ils qu'il leur est permis d'examiner et de juger
selon leur manière de voir les actes de l'autorité... Aux pasteurs

" seuls a été imposé le devoir de suivre ces enseignements, de se



- 201~ --

" soumettre avec docilité à ces jugements, de se laisser gouverner,
" corriger et conduire au salut......

" Il n'est pas nécessaire, pour manquer à un devoir aussi sacré,
de faire acte d'opposition ouverte, soit aux évêques, soit au chef

4 de l'Eglise ; il suffit de cette opposition qui se fait d'une manière
" indirecte, d'autant plus dangereuse qu'on cherche davantage à
" la voiler par des apparences contraires......

" La rigueur avec laquelle le Souverain Pontife vient dc traiter
le Journal de Rome nous indique combien il a à cœur la fin-de ces
discordes et de cette insubordination qui peuvent avoir des suites
funestes. C'est aussi une invitation tacite à ne pas encourager les
journaux qui marcheraient dans la même '.oie. " -'

Voici -le mandement d'entrée de Sa Grandeur Mgr Gravel, premier évôque de
Nicolet, au clergé séculier et régulier, aux communautés religieuses et à tous les
fidèles de son diocèse.

" Frères bien aimés.
" Notre Saint Père le Pape Léon XIII ayant décrété l'érection

d'un nouveau diocèse comprenant les comtés d'Arthabaska, de
Drummond, de Nicolet et d'Yamaska, Nous a choisi pour en être
le premier pasteur, malgré Notre indignité. C'est en cette qualité
que Nous vous adressons au'jourd'hui la parole avec un sentiment
mèlé de crainte et de confiance.

" Avec crainte ; car Nous avons la conscience de notre faiblesse
en présence du redoutable fardeau qu'il a plu à Notre-Seigneur de
mettre sur Nos épaules. Nous ne pouvons Nous défendre de trein-
ber à la pensée de ce jugement très sévère qui altend ceux qui comn-
mandent :judiciun durissimum his qui prxsunt. (Sag. VI, 6.) ; à
l'exemple du saint homme Job (XXXI. -14.) et avec bien plus de
raison, Nous Nous demandons avec effroi: Que ferai-je, O mon
Dieu, lorsque vous vous levere: pour juger.? Quid factiam cum sur-
rexerit ad judicandum Deus ?

Notre confiance est appuyée sur la bonté et la sagesse de Dieu
qui, en Nous appelant par la voix du Souverain Pontife, à remplir
cette redoutable mission, Nous a sans doute préparé les grâces
nécessaires pour nous en acquitter dignement. Aussi depuis que
Nous avons été informé de notre élévation à l'épiscopat, n'avons
Nous cessé d'implorer la lumière et la force dont Nous avons
besoin poir correspondre aux desseins de la divine providence.
Dans les nombreuses églises dédiées à la Mère de Dieu, que con-
tient la ville éternelle, Nous avons demandé le secours de son
intercession toute puissante, afin d,e pouvoir travailler avec fruit
au salut de vos âmes rachetées par le sang de son divin Fils ; Nous
Nous sommes fréquemment agenouillé devant les tombeaux des
Apôtres, on les suppliant de nous obtenir une large part à ce
dévo'iemIent et à ce zèle qu'ils ont déployés dans l'accomplissement
de leur mission divine, dont la Nôtre doit être la continuation ;
les martyrs qui ont donné leur vie pour la foi, les saints qui ont
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mérité un bonheur éternel par leurs vertus et dont les reliques
reposent dans les sanctuaires de Rome, Nous les avons souvent
conjurés de Nous servir non seulement de protecteurs, mais aussi
de modèles.

" Et Nous pouvons vous le dire en toute vérité, Nos Très Chers
Frères : vous étiez présents à Notre esprit et à Notre cour lorsque
nous formulions ces voux. Nous implorions les bénédictions
célestes sur chacun de vous : Nous demandions que chaque
famille de ce diocèse soit toujours une image fidèle de cette sainte
famifle où Jésus, Marie et Joseph ont do, na au monde le spectacle
de cette union parfaite et de cette sainteté qui ravissaient les anges
Nous demandions pour tous les parents une part à ce dévouement
sans bornes de Marie et Joseph pour Jésus ; Nous demandions
pour tous les enfants cet esprit d'obéibsance et de respect filial,
dont Jésus a donné l'exemple.

" De votre côté, Nos FFÈREs BIEN AIMÉS, priez pour Nous, afin
que la parole de Dieu, que Nous sommes chargé de vous annoncer
produise toujours dans vos cours des fruits abondants ? De cetero,
Fratres, orale pro Nobis, ut sermo Dei currat ll. Thess. .ii. 1) Si
la prière mutuelle est un des devoirs que la charité, -jui vivifie
tout le corps de l'Eglise, impose à tous, eule est surtout obligatoire
entre le Pasteur et les brebis confiées à sa sollicitude, comme entre
le père et ses enfants ; vous y êtes plus intéressés que personne,
car- dit le Seigneur, je rempliraz de mes dons l'dme de mes prétres et
mon peuple sera comblé dle mes biens : Inebriabo animam sacerdlotum
pinguedine, el populus meus bonis adimplebitur, ait Dorminus (Jérémie
XXX4. 14.)

" Notre confiance est appuyée aussi sur le zèle et la piété du
clergé que la divine providence Nous donne pour aide dans celte
oeuvre de sanctification et de salut. Ori, chers et vénérables colla-
borateurs, Nous n'en saurions douter, vous continuerez sous Notre
direction à travailler comme le veut saint Paul (1L Tim. IL 3.)
labor-a sicut. bonus miles Christi.

" Soldats de Jésus-Christ, Nous avons à combattre des ennemis
redoutables, le monde, la chair, l'esprit d'erreur et de ténèbres
plus acharné que jamais à détruire la sainte Eglise de Jésus-Christ
revétons-nous des armes de la lumière par une étude constante de la
science sacrée: induamur armi lacis; revétons-nous de Notre-Seigneur
Jésus-Christ en nous efforçant de reproduire fidèlement toutes les
vertus de ce divin modèle; induimini Dominuin Jesum Christum (Rom.
XHII. 12. 14). A l'exemple des premiers chrétiens n'ayons qu'un cœur
et qu'une âme, cor unum et anima una (Act. IV. 32.), pour travailler
plus efficacement au salut de ces âmes dont le divin Pasteur nous
dlemand era un jour un compte si rigoureux. Pour toute armée la
discipline" et l'unité du comimandcment sont les conditions esseu-
tielles de la victoire.

" Il vous est sans doute p.nible de vous séparer de l'illustre et
yénérable Prélat, qui, depuis quinze ans, est votre premier -partegr



NOUS ClorrîpÈt~eioris voire douleur, mnais elle Nous Ô.qcotlî'agce pâr la
pengée- que cette aff'ection et cette fidélité sont un gage certain de
celles que vous tenez en réserve pour celui que la divyine pr*ovi-
dence à chargé de lui succéder -dans ce territoire.

IPlus heureux que la, pluipart des évêques appelés à gouverner
des diocèses nouveaux* et quji ont a pourvoir au. recruiteinent de
leuir clergé, !Nous trouvons dans le S:*,iiriie dle Nicolet unle pépi-
nière déjà féconde depuis près d*ïîu siè l doèt sont sortLis des
évêques, des prêtres nombreuix et une Loulp de citoyens distingutés.
Béni soit à jamais le Seigneuîr quoi Nous a iii-ép;!paé un si pulissant
aunxiliaire ! Bénie soit donc cette maison dans l'avenir comme
dans le passé :qi'elle, produise toiijoLri- une aborf-dante moisson
d'ouivriers selon le coeur de Dieu!

te Que la grâce de Notre Seigneuir Jésus-Christ, et la charité (10
Dieib et la communication du Saint-Esprit soiein avec vous Ltus
grafia Donini Nostri Jesvf Christi et charitas Pci et comm»unîicatto
Sancti Spiritus sit curn ominibus vobis. 4:w'n-ji ili. 'or. Xfll 3.

A ces cause-, et le saint nom dû Dieu i;.ivùquêé, Nous réglons et
ordonnons ce qui suit

iNous prýomuflguCoiis par, lés présentes le bref pontifical qui
férige le diocèse de Nicolet, en date du dix juillet derierl

2ý. Nous contin îîons jtusqtt'aui premier octobre prochain 'excliusi-
.veinent les pouivoirs et facuiltés extraordinaires accordés de- vive
voix ou par écrit par- Monseigneur lEêuedes Trois.R1ivièrPs

3. Nou.s renouivelons et confirmons en~ tant quie nécessaire les
ordonnances et règles de discipline en vi'yuellr dans le territoire
souimis à Notre jurisdiction au. moment de Notre prise de posses-
Sion

Spirtu upreraier octobre prochain exclusivement l'oraison (le
Sprt ancto se dira à toutes les messes pour implor'er sur Nous

les lumières du Saint-Esprýit.
Seia le présent mandement lu et publié au pr'ône de toutes les

églises paroissiales et autres où se fait l'office public, et en chapitre
dans les communautés 'eligietiselprmrdiacepèsa
r'éception. à ioe s ep'mirdmnh p'ss

Donné à ie, sons Notre seing et le contre-seingy de Notre
Secr'étair'e, levntcnqaû 1i huit cent quiatre-vig-iq

Pal- Monseigneuri- ELPHîLGE, EIv. DE NicoLE',

L-V. TuinAuDiER, Ptre.
Secrétair'e.

La r'etraite pastorale du nouveau diocèse de Nicolet a commtence
le lundi 31 août à 5 Il. du soi' et s'est ter'minée le samiedi suivant
au matin.

Le R. P. Maricoim., Dominicain était le pr'édicateur.

S. Gî'aàdeuî' Mgî' Gravel vient le nommer gyrand(-vicaiî'-e du
dicp,èse de Nicolet, M. Suzor, ancien cur'é de Nicolet.



LÀ COÑVÉNTION bU COLLtI 1il MOË 'REÂUit

La Conventioi! du collège de Montréal devait comm<icer rie-
credi dernier, et, dès la veille, arrivaient de partout les anciens
élèves pour prendre part à cette fête, qui,,fète de famille pour eux,
est en même temps une fête nationale tant sont grands les services
que le collège a rendu à notre pays, et tant ces services sont uni-
versellemen t reconu s et apprecies.

Tous se souviennent dii zèle, du dévouement, de la piété de ces
Sulpiciens qui arrivèrent à Villemarie dès les premières années de
sa fondation, prodiguant leur fortune, leur santé et leur vie pour
le bien de la colonie.

Tous ont la plus vive gratitu di pour ces Sulpiciens qui, en fon-
dant le collège de Montréal, ont formé tant de prélats, l'honneur
de l'Eglise de ce conîtinent, tant de prêtres si religieux, si dévoués
à leurs ouailles, tant de citoyens distingués dans toutes les classes
de la société, leur inculquai't à tous, à u égal degré, l'amour de
la Religion et l'amour de la Patrie.

Cette Convention devait donc être une magnifique et imposante
manifestation, et hâtons-nous de le dire, les espérances les plus
enthousiastes ont été dépassées.

Une séance préparatoire avait lieu mardi soir, et déjà à cette
séance étaient réunis plus <le huit cents anciens élèves.

Sa Grandeur Monseigneur de Montréal qui avait daigné accepter
la présidence de la Convention, assistait à la séance de mardi,
ayant à ses côtés Mgr Taché, archevêque de Saint-Boniface, Mgr
Williams, archevêque de Boston, Mgr MacMa0hon, évêque d'Hart-
ford, Mgr Gravel, évèque de Nicoler. M. Colin, supérieur du Sé-
minaire, M. Deguire, directeur du collège, M. le grand vicaire Ma-
réchal, MM. Sentenne, Sorin, Deschamps, Tassé, curé de Lon-
gueuil, Bédard, curé de Saint.Constal, Leclair, curé d'Oka, M. le
chanoine;Leclair, de Saint-Hyacin the. Les honorables juges McKay,
Baby, Dubuc, et l'honorable M. Beaubien, M.P.P.

Cette soirée préparatoire était une séance littéraire, dramatiqu e
et musicale dont tous les assistants ont été enchantés.

L'hono1able juge Dubuc prononça un éloquent discours dont
nous ne pouvons, bien à regret, donner qu'un aperçu.

Il commença par remercier les organisateurs de cette fête, fête
véritablement de famille puisqu'elle réunit des frères après une
longue séparation daiîs cette maison qui peut être appelée la niai-
son paternelle. Ainsi se trouve réuni le pa;ssé au présent; le passé
qui est le souvenir des années de collège, des travaux, des efforts,
dee succès, des petits chagrins, même des années d'étude ; le pré-
sent qui est le bonheur de revoir cette demeure, ces maîtres qui
nous ont tant aimé, de presser les mains de ces anciens cama-
rades. .

C'est avec empressement qu'on s'est rendu à cette Convention,
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qu'on a voulu se retrouver dans cette famille qui pour tous est
une seconde famille. Si les parents donnent, en effet, à leurs en-
fants les premiers soins, les premiers aliments, les professeurs dans
les collèges donnent. d'autres soins, et prodiguent les aliments à
l'intelligence.

Cette grande et si utile mission du proîesseur, véritable père
pour l'élève, la maison de Saint-Sulpice la remplit avec libéralité
et magnificence ; car non seulement elle donne souvent gratuite-
ment son éducation, mais elle suit encore dans le monde ces
élèves déshérités de la fortune, leur fournit son appui, sa protec-
tion et même une aide et une assistance plus substantielle.

L'orateur rappelle que, sorti à 19 ans du collège, il voit encore
quelques uns de ces chers professeurs, et son ancien directeur de
conscience qui, à la fin de ses études lui dit : " Mon enfant, Dieu
vous appelle à le servir dans le monde, allez et soyez un bon
citoyen."

Parmi les maîtres qui ne sont plus, M. Dubuc veut donner une
pensée de regret au directeur du collège pendant son cours d'études,
le vénéré M. Charles Lenoir, qúel digne caractère, quelle nature
richement douée ! Le voir, s'était se sentir attiré vers lui; le con-
naître, c'était l'aimer.

Si la séparation du seuil paternel se fait avec des larmes, la sé-
paration définitive du collège cause aussi de vives et cruelles émo-
tions, fait couler de chaudes et abondantes larmes. Et cependant
la séparation n'est pas éternelle, mais on sent que cette douce vie
de fimille est lerminée pour toujours.. Aussi combien on est
heureux de cette Convention, elle comptera comme un des plus
beaux jours de notre vie, comme une étape importante dans le
cours de notre existence

Aussi lotis nous dirons au fond du cœur : Amour, honneur et
reconnaissance à ceux qui nous ont procuré les charmes de cette
belle et intéressante fête de famille.

M. J. Féron, un des jeunes élèves du Grand Séminaire, lut en-
suite une poésie en langue anglaise, intitulée : Lines for the Oc..
casio n."

Le Révd M. James Callaghan, porta la parole en anglais. Son
discours, qu'il lut parce que des circonstances imprévues l'avaient
empêché de le préparer plus tôt, [ut un beau morceau d'éloquence
dans lequel l'orateur rappela brièvemen t les gloires dé l'Aina Mater,
qui a fourni des hommes éminents à l'épiscopat, à la magistrature,
au sacerdoce, au barreau et autres professions libérales.

M. E. Marceau lut ensuite une poésie : " Le retour des Enfants."
La partie musicale fut remplie par M. Maillet, qui chanta :

" G Canada! mon pays, mes amour" ; par M. Martel qui, pris à
l improviste et n'ayant pas même son violon, joua avec son grand
talent de violoniste, quelques-uns de ses plus jolis morceaux et
par M, Larivée qui voulut bien remplacer l'accompagnateur qui
n'avait pu se rendre à la séance.
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Une charmante comédie " Soufflez-moi dans l'œil " termina la
soirée. Cette pièce, interprétée avec beaucoup de finesse, d'esprit
et de naturel par MM. Ch. et L. Labelle, fut très goûtée de toute
l'assistance. Les plus graves comme les plus gais des anciens
élèves rirent aux larmes, aux diverses scènes de ce petit acte.

Les fêtes de la Convention ont commencé mercredi par la célé-
bration du saint sacrifice de la messe à l'église Notre-Dame.

En présence de plusieurs évêques, assistant au chour, devant
plus de mille anciens élèves, placés suivant l'année de leur classe,
Sa Grandeur Mgr Williams, archevêque de Boston, ayant pour
diacre et sous-diacre M. Leclerc, curé de Saint-Joseph, et M. Maré-
chal, curé de Notre-Dame de Toute-Grâce, a célébré la sainte
messe.

Le R. P. Lefebre, supérieur des Oblats, a fait le sermon.
Le prédicateur, qui avait pris pour texte ces paroles : Ecce quam

bonum, quamjucundum interjfratres habitare in unum, a dit qu'il se
proposait de considérer les motifs qui ont amené cette réunion, les
splendeurs qui l'entourent et les résultats qui la suivront.

En développant ces trois points le R. P. Lefebvre a montré ce
que le collége de Montréal avait toujours fait pour la Religion et
la Patrie. Puis en considérant cette nombreuse assemblée, il y
trouve ces Prélats vertueux et distingués que Dieu a placé à la
tête de son Eglise. Quels travaux, ils ont faits : des sémi-
naires institués, des communautés fondées, des églises bâties et
tous ces travaux, toutes ces oeuvres apostoliques, ils les ont accon-
plis par la grâce de Dieu- d'abord, et ensuite par la force qu'ils
avaientpuisée dans le collège de Montréal. Il en est de même pour
ses confrères, pour ces prêtres si nombreux qui l'entourent. Bien
jeunes, souvent ils ont quitté leur famille, leur entrée au collége
n'a pas été sans larmes ; mais à la vue de ces prètres à la figure
souriante, au regard placide et doux à la parole si tendre, ces
larmes se sont séchées ; ils ont aimé leur professeur, leur collége,
et, en voyant l'immolation quotidienne de ces prêtres, leurs profes-
seurs aimés, la vocation leur est venue. Tous reconnaissent que
c'est à l'éducation du collége de Montréal qu'ius doivent leurs
succès dans le saint ministère.

Et quant à ces citoyens influents, généreux, toujours bons et
sincères catholiques. dont la présence à cette réunion est une non-
velle et solennelle profession de leur foi, tous reconnaissent aussi
que le bien qu'ils ont fait dans le monde, leur réussite dans la vie,
ils les doivent aux principes qui leur furent incuiqués au collége
de Montréal. Quant à ceux, bien nombreux hélas i qui ne sont
plus, nous ne les oublierons pas, nous les évoquerons pour se
joindre a nous, et si nous nous demandons : où sont-ils ? nous
répondrons au ciel, grâce à l'éducation religieuse de nctre cher
collège.

Après le sermon, chacun se hâta de gagner le collége où devait
se continuer la fête.



t'arrivée au collége est émouvante, on se rencontre maîtres et
élèves, on se reconnaît on s'embrasse, la joie est universelle.

Sur le perron, orné de verdure, d'inscriptions, de banderolles, se
placent antour du supérieur Nos Seigneurs les Evêques, pour
écouter l'adresse que l'honorable M. Beaubien M. P. P. allait lire
au nom des anciens élèves.

M. Beaubien commença par remercier le supérieur d'avoir fdit
aux anciens élèves ce beau jour pour lequel ils sont venus de
tous côtés, de loin, de partout, le père avec son fils, le grand-père
avec son petit-fils, prouvant ainsi, par leur présence en si grand
nombre, dans des positions si diverses, jusqu'où se sont étendus
l'influence et les bienfaits de notre vieux collége. M. Beaubien
affirme que le collége de Montréal a accompli sa bonne part dans
l'ouvre grandiose que prédisait en 1642 le R. P. Vimont à la
colonie de Villemarie qui venait de se fonder.

M. Colin répondit à cette adresse par le discours suivant
Messeigneurs, Messieurs,

Soyez tous les bienvenus. Nous sommes heureux de vous voir
assemblés en si grand nombre. L'accueil qne vous receviez autre-
fois lorsque d u sein de vos familles, vous accourriez chercher dans
cette maison l'instruction et les principes de conduite qui devaient
faire de vous ce gue vous êtes, vous estencore offert avec la même
cordialité.

Vous venez après une séparation, qui fut longue pour beaucoup
d'entre vous, rencontrer d'anciens amis de collège ; vous venez re-
voir les lieux chéris où se trouve le berceau de vos premières étu-
des ; vous venez saluer des maîtres que votre bon cœur vous ap-
prenait à aimer et qui furent les guides zélés de votre enfance et
de votre jeunesse; la joie dont rayonnent vos fronts nous la parta-
geons avec vous ; nos cours et les vôtres battent ensemble des
mêmes émotions.

Depuis plus d'un siècle que ce Collège a vu le jour, jamais il
n'avait encore été témoin d'un spectacle aussi touchant. Parmi
vous en ce moment, les âges se confondent, les opinions disparais-
sent, les partis s'effacent, les intérêts qui divisent tout font place
aux sympathies les plus vives ; on voit les prètres et les laïques,
les dignitaires de l'Eglise et ceux de l'Etat se tenir rapprochés en-
tre eux comme des frères, la foi des uns ranimant celle des autres
et les ramenant peut-être pour toujours à la confiance ; et l'on
sent qu'on assiste à un réveil des vieilles et indissolubles amitiés
de collège, ou mieux à l'un des grands résultats de l'éducation re-
ligieuse qui peut seuL former de telles amitiés.

Nous vouXlrions que tous vos anciens professeurs fussent au mi-
lieu de vous et qu'ils pussents encore vous faire entendre cette voix
amie à laquelle vos jeunes volontés se plaisaient jadis à obéir
comme à leur règle, comme au signe respecté de l'autorité d'en
haut.
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Dieu ne l'a pas permis. Beaucoup d'entre eux ont maintenant
disparu de ce monde et sont' déjà dans leur demeure éternelle.
Mais ceux qui leur survirent et ceux qui leur ont succède vous
disent assez, les premiers par la tendre ardeur qui se rallume en
eux à votre vue et qui rajeunit leur vieillesse, les autres par le dé-
vouement dont ils ont hérité pour vous, que rien ne change au Sé-
minaire dans ses affections envei's ses chers élèves et que sous ce
rapport vous êtes ici dans le vieux collège de Montréal.

Aux sentiments que vous nous avez exprimés en termes si déli-
cats par votre honorable représentant se trouvent mêlés des éloges
et des louanges. C'est j'ose le dire votre piété filiale qui s'est plu à
traduire ainsi ses propres impressions.

Nous sommes assurément sensiblès à des dispositions si bien-
veillantes à notre égard et nous vous eii sommes vivement recon-
naissants, mais je m'empresse de l'ajouter, c'es. à vous plutôt, mes-
sieurs et anciens élèves que les louanges doivent revenir, à vous
vénérables Prélats que le choix de Dieu et la plénitude de la grâce
sacerdotale ont élevés, aux premiers rangs de la hiérarchie sacrée,
à vous honorables juges, honorables membres du sénat et des par-
lements, qui êtes appelés providentellement aux plus hautes fonc-
tions sociales, à vous dignes regrésentafits du clergé dont plusieurs
ont blanchi dans les travaux du saint ministère, à vous tous, mes-
sieurs qui dans vos positions diverses, parfois des pîis importantes,
ne savez pas moins vous signaler par vos vertus que par vos talent
et vos succès, c'est à vous que les félicitations sont dues : Vous
êtes vous-mêmes la plus belle louange de Montréal. Ce sont vos
dignités si justement acquises, vos services si largement rendus à
la religion età la patrie,c'est votre influence exercée d'une manière
si salutaire sur vos concitoyens et la considération dont vous êtes
si généralement entourés qui sont les plus véritable et le plus pur
éloge de cette institution- Et la plus douce récompense du Sémi-
naire est de participer comme par droit de famille à l'honneur qui
vous appartient et qui est le beau fruit de vos mérites.

Il est cependant une chose, Messieurs, que le Séminaire ne se re-
fuse pas à reconnaître c'est que le Collège de Montréal doit tout ce
qu'il est, son existance et son développement, à l'attachement de
S. Sulpice pour le Canada.

Si cet établissement fut fondé sept ans après la conquête du Ca-
nada par l'Angleterre ce fut pou,: ouvrir un asile au vocations ec-

. clésiastiques qui menaçaient alors de s'éteindre et à la jeunesse
qui avait à soutenir à l'aide de fortes études les intérêts de la colo-
ie en péril ; si plus tard il s'augmenta d'un séminaire de théolo-

gie, ce fut pour répondre au besoin qu'éprouvait le diocèse nais-
sant de Montréal d'un clergé plus nombreux ; si ensuite fl s'accrut
encore d'un séminaire de philosophie, ce fut lorsque l'impulsion
venue du Saint-Siège fit sentir d'une manière plus pressante la né-
cessité dans le monde chrétien de plus sérieuses études scolasti-
ques, et s'il doit bientôt, avec la faveur des plus hautes autorités,



Ë dompléter par n sminaîit tiiin1dhi-n à Home c'est afin que les
sujets du pays puissent aller pitis aisémuenlt puiser près d'î vicaire
de Jésus-Christ et à leurs soui'res les plus puros la doctrine et les
sciences sacrées. C'est là lotit le dolege de Montréal, sa raison
d'étre et l'abrégé de son histoire. C'est ainsi que se sont faits ses
progrès. Et les ramatu qu'il produit lui restant atta..hés comme à
leur racine, sa première fonction est de les entretenir avec abon-
dance de la sève dont ils ont à se nourrir.

Mais l'amour du clergé et du Canada qui faisait de .Monsieur
Curatteau le fondateur du collège, Monsieur Cuiatteau, enfant de
Saint-Sulpice le tenait de ses anciens, et ce même amour, qui sera
toujours le premier des biens du Séminaire de Montréal, je l'ai re-
trouvé messieurs au séminaire de Paris dans l'assémbléa qui vient
de se clore, vivant comme en son propre foyer, aussi plein de sci-
citude qu'au temps où cette assemblée le recevait en héritage de
M. Olier, aussi désintéressé qu'à l'époque ou, le Canada se trouvant.
plongé dans le malheur, elle abandonnait au profit de la colonio
tout ce qu'elle y possédait. J'ai vu les membres de cette assemblée,
il m'a été donné de prendre part à leurs séances ; je connais 'inte.
rêt dont ils sont animés pour le Canada ; je sais tout ce qu'ils ont
d'estime pour ce collège, conIbien ils applaudissent aux sacrifices
qui 'ont amené un tel résultat et comment ils seraient prêts à les
renouveler, s'il le fallait, pour la religion et le pays. Jamais le se-
minaire de Paris ne cessera de nous suivre de la pensée et du
cœur sur cette terre comblée de bénédictions. Et il n'est que juste.,
messieurs, de lui rendre le tribut filial de reconnaissance dont
nous lui sommes tous redevables.

Et maintenant, je vous remercie, Messeigneurs et Messieurs, de
votre empressement à assister à cette fête et de l'éclat que vous lui
donnez par votre présence. Je vous remprcie. Vous en particulier,
Monseigneur l'Evêque de Montréal, d'avoir accepté la présidence
de cette réunion et de nous avoir procuré le bonheur de posséder
parmi nous le premier pasteurs du diocèse. Et vous messieurs,
les membres du comité d'organisation, et vous tous qui les avez se-
con dés, recevez aussi mes remerciements pour l'intelligence et pour
lezè le que vous avez déployés dans cette mémorable circonstance.

Il ne me reste plus, Messieurs, qu'une pensée à vous sbumet.îre
et qui ne peut. manquer d'avoir votre assentiment. C'est d'envoyer
au Saint Père l'humble expressions de nos hommages collectifs.

Ces hommages seront accompagnés de nos noms et la copie en
demeurera dans les archives du Collège. Ce sera le monument de
cette grande fête. Il transmettra à ceux qui nous suivront ce que
sont aujourd'hui après plus d'un siècle les élèves du Collège de
Montréal, et en rappelant leurs dignités et leurs succès il dira aussi
les principes qui les animent et dont leur jeunesse a été imbue et
comment à la loyauté qui les distingue ils se plaisent a unir un
inaltérable dévouement et une soumission filiale au Père commun
de la Catholicité, au Pape vivant et régnant.



- 216 --

Après ce discours fiéquemment infterrôtilfuie par les applaudlisse-
menls et. dout la fin fut nmarquée par des VivUls enthousiastes pour
le Saint Père, l'assistance se dispeLrsa et, alois se continuent les
reconnaissances. Les causeries, les poigiées de main, les questions
affectueuses et empressées s'échangent de tous côtés.

De temps en temps un corps de m"sique nombreux, composé
d'anciens et de nouveaux élèves faisait entendre de brillants mor-
ceaux, tous très applaudis, surtout ceux qui redisaient nos airs
nationaux. Tous répondaient en choeur et acclamaient les musi-
ciens.

Vers une heure, le réglemenlaire, M. N. Maréchal sonna le diner,
qui fut comme on le pense le bienvenu.

A ce banquet plus de douze cents personnes prirent place. A la
d'honneur présidée par Sa Grandeur Mgr de Montréal, on reiar-
quait Nos Seigneurs Taché, Williams, Conroy, MacMa'ahon, Baltés,
Gravel. M. Colin supérieur du Séminaire, M. Bayle ancien supé-
rieur, les Honorables juges McKay, Cross, Dubuc, Dugas ; les
sénateurs Chaffers, Armint ;- . Beaubien M. P. P., M. le grand
viraire Maréchal ; MM. les abbés Sentenne, Nercan, Leclair, N.
Maréchal, Trenolet, Degniri'e, le colonel d'Orsonnens etc.

A quatre heures la cloche sonne ; on se rend dans la salle -où le
congrès commence.

Nous remettons le compte-rendu dle cette séance au prochain
numéro, afin de pouvoir lui donner toute l'importance qu'elle
mérite.

Jeudi matin à 9 heures une messe de Requiem a été célébrée à
Notre-Dame. Sa Grandeu r Mgr Fabre officinit pontificaleien t,
ayant comme prêtre assistant., M. le curé Plinguet et comme diacres
d'honneur MM. Toupin et Denis.

Nos Seigneurs MacMahon et. Gravel assistaient à ce service ainsi
q u'u n très grand nombre d'anciens élèves.

Après la messe M. Nercan SS. a fait une touchante allocution et
Sa Grandeur Mgr de Montréal a donné l'absoute.

Hélas ! on oublie trop que le Maire de l'éternité est aussi le
MaiIrc de l'heure présente.

Si nous aimons Dieu, nous aimerons les croix ; nous les désii e-
rerons, nous nous plairons en d'es.

Eloignez de moi, Seigneur, t.out ce qui pourrait te-rnir mon
âme et vous déplaire. Que je vous soit fidèle jusqu'à la mort ! "

"O Jésus, mon amour, quand est-ce que je serai consumée de
vos divines flammes "

Le détachement donne des ailes à l'âme : quoi de plus libre que
celui qui ne désire rien sur la terre ?
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LE CLERGÉ ET LA POLITIQJE.

La presse dite libérale et antireligieuse ne cesse de crier que le
prétre ne doit pas s'occuper de politique. Il y a du vrai dans cette
parole ; mais il y a aussi, comme sur d'autres questions, une con-
fusion calculée. Ci tons à ce sujet les enseignements de l'archevêèye
de Gratz, un des plus savants et des plus illustres prélats d'Autri-
che :

" Le prétre rester étranger à la politique ! s'écie l'archevéque de
Gratz. ce sont les libéraux, ennemis de l'Eglise, qui ont leur mot
d'ordre.

Quélques hommes bien pensants en ont été-dupes. Mais cela
n'a pas duré.

" Voyez donc ce que les libéraux entendent par politique. Voyez
aussi à quoi ils font servir leur politique. Vous comprendrez alors
que le prétre a un devoir rigoureux, cotmme pasteur des âmes, à
aider les fidèles dans l'accomplissement do leurs devoirs de con-
science.

" Ce qu'ils appellent politique et ce qu'ils veulent atteindre par
leurs agissements politiques; c'est de mettre de côté et Dieu, et la
religion, et la foi, et l'Eglise, et la morale chrétienne, et tout droit
qui n'émane pas de l'Etat, et le mariage chrétien, et l'éducation
chrétienne, et les écoles chrétiennes, et la science chrétienne.

" Ce qu'ils veulent, c'est une société sans Dieu, une raison sans
foi, une science .mns autorité, un droit sans morale : en un motils
veulent chasser le christianisme de l'Etat, de la famille, du maria-
ge, de l'école, de toutes les relations entre les hommes.

" La force principale de nos e.nnemis se tronve sur ce terrain
politico-social. Ils y ont remporté une victoire après l'autre.

" Ils n'ont connu que la victoire. Leur succès est immense.
Pourquoi ?

" Par la raison qu'il est plus difficile'au clergé de défendre la
vérité chrétienne sur ce nouveau terrain. Et d'abord, nous étions
habitués à abandonner la politique aux hommes politiques. Puis il a
fallu un temps considérable pour reconnaître la vraie nature de
cette attaque indirecte contre le christianisme.

"L'attention des prêtres n'a été attirée sérieusement et généra-
lenient sur cettL attaque que depuis ·1864, alors que Pie IX a rendu
le monde cat holique attentif aux pertes subies par la publication du
jSylabus ; des erreurs et aux dangers plus menagants encore qui
subsistent pour l'avenir.

C'est depuis lors aussi qu'a commencé la résistance.
"Alors seulement on a eu conscience que des domaines presque

tout entiers, tel que celui de la presse, avaient élé a peu près tota-
lement perdus et qu'il fallait les reconquérir ainsi pas à pas.

Dieu merci, l'on y a travaillé et non sans quelque succès.
Pour arrêter ce travail de régénération les libsraux ont lancé

le mot d'ordre : Le prêtre hors de la politique.
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" Mais, pour ce même motif aussi, nous avons le devoir de dé-
fendre également, sur ce terrain, la vérité catholique et les âmes
qui nous sont confiées.

**
L'on nous dit que le clergé n'a rien a voir aux élections.
" Si notre participation aux élections n'était qu'un simple droit,

nous pourrions renoncer à en faire usage, et cela pour autant qu'il
nous conviendrait. Mais, dant les circonstances données, il n'y a
pas là seulement un droit, mais un devoir.

" Aux élections, nous avons à remplir un devoir de noire état
comme prêtres, et un devoir de notre charge comme pasteurs des
ames.

" Nous dire de nous abstenir, c'est nous dire d'abandonner un
de nos devoirs pastoraux les plus importants, c'est nous dire de ne
pas aider nos fidèles dans l'un des plus graves devoirs de conscien-
ce qu'ils aient a remplir.

" Nous dirons donc à nos fidèles, et cela au risque de nous atti-
rer des persécutions : Vos députés prendront des résolutions, ils
fabriqueront des lois qui faciliteront ou entraveront vot-e bonheur
ou votre malheur, le bonheur ou le malheur de vos enfants pour
le temps et pour l'éternité. Et ces résolutions, ils les prendront en
votre nom, car c'est vous qui les élisez et les envoyez pour parler
et-pour voter en votre nom. Si vous faites des bonnes élections en
votant pour des hommes qui s'acquitteront de leur devoir d'une
façon agréable à Dieu, vous aurez part à leur mérite et à leur ré-
compense devant Dieu pour tout le bien qu'ils travailleront à réa-
liser, pour tout le mal qu'ils chercheront à entraver. Mais si vous
choisisez des hommes qui feront ou laisseront faire le contraire
sans résistance, vous en porterez la responsabilité et la culpabilité
devant Dieu ; comme aussi vous en stibirez les conséquences en ce
monde pour vous et pour vos descendants.

" Mais ne sera-t-il pas permis à un citoyen chrétion de penser
qu'il échappe à cette responsabilité en ne faisant pas acte de pré-
sence aux élections et en ne votant pas ?

" Non, cette opinion est erronée.
" Dans les circonstances présentes, un bor vote n'est pas seule-

ment un droit du citoyen mais un devoir du chrétien.
" Et il faut apporter à l'accomplissement de ce devoir toute la

délicatesse de la conscience chrétienne ; autrement, l'on est res-
ponsable apriori devant Dieu de tout le mal qui en résultera et de
tout le bien qui n'aura pas été obtenu.

" C'est parce qu'un si grand nombre n'ont pas rempli leur devoir
électoral dans ce sens chrétien, que nous nous trouvons dans les
embarras dp la situation actuelle,

Si J'on nous persécute parce que nous avons agi d'après ces
principes. on parce que nous continuerons à nous y cont'ormer à
l'avenir, nous ne*deviendrons pas pour cela infidèles à notre devoir.
Nous nous souviendrons des 1aroles de l'Esprit-Saint dans l'épitre
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de saint Pierre : " Mes bien-aimés, ne soyez pas étonnés de l'épreu-
ve du feu qui vous arrive, comme s'il vous arrivait quelque chose
d'étrange. Mais rejouissez-vous de souffrir avec Jésus-Christ, afin
de pouvoir vons réjouir et tressaillir de bonheur à la manifesta-
tion de sa gloire. Vous serez bienheureux si l'on vous insulte pour
le nom deJésus-Christ; car l'honneur, la gloire et la force de Dieu
ainsi que son Esprit demeurent avec vous.

Ces enseignements ne datent point d'un autre âge. Ils sont datés
du 12 juillet -1885.

LE VIEUX MUSICIEN
PAR

MARTITE LACHÈSE.

- (suite.)

Un long soupir sortit des lèvres du baron A la pensée de rei
trer, tout à coup, dans un cercle aimable et évidemment distingué,
il épi ouvait la même impression qu'un prisonnier auquel soin ac-
cordées quelques heures de vie indépendante.

Madame Suber siuquiétait un peu de la manière dont elle et
Margu erite allaient paraître chez la comtesse. Quel inonde de-ait
leur être adjoint ? Quel était le nombre des invités ? le degré d'ap-
parat de cette réunion ? Trop de sobriété daus la mise pouvait
ressembler à de la négligence. Trop d'élégance était encore pXs
à craindre. Et puis, cette élégance, où donc la retrouver? Daiis
glnelques riches vètements, enfouis au fond d'une malle, restes)
débris des splendeurs du passé ... La position présente, si humi-
liée, ne permettait pas le luxe. Le rang véritable essa-vait de le
réclamer......

La baronne. en vraie femme du monde, trouva le moyen de tout
concilier. Elle choisit pour elle et pour sa fille des toilettes ex-
trêmement simples, puis elle les rehaussa par ces ornements na-
turels qui éloignent toute idée de prétention et savent pourtant
devenir les plus charmantes des parures

En préparant ces modestes bouquets, elle songeait tristement
auix diamants brésiliens qui, d'ordinaire, ruisselaient sur son cou,
sur ses bras, sur ses vêtements ; elle voyait Marguerite, parée avec
une suprême élégance, se présenter à ce grand monde qi, naguère
encore, l'attendait pour en faire une de ses idoles... Comme untourbillon emporte la poussière du chemin, unti souffle d'orage
avait chassé toutes ces vanités...

Madame Suber disposa les épais cheveux blonds de Marguerite.
y plaça les fleurs. Ensuite .quand, pour juger de l'effet, elle la
regarda, elle no put s'empêcher d'être frappée de sa beauté, L'áir
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des champs avait 'développé les forces de la jeune fille. Quelque
chose de ferme, de noble était venu à son por, à ses gestes. Elle
avait perdu ce caractère un peu mesquin qui accompagne parfois
la grâce parisienne. En même temps, le travail, le chagrin, la
piété, avaient développé bien autrement encore chez elle cette âme
que le visage reflète toujours...

Ce fut le cour rasséréné, content, que les trois exilés franchiren t
le seuil du castel.

La réunion était peu nombreuse. Le recteur et quatre familles
du voisinage formaient en tout une vingtaine d'invités. Mais ces
familles (les Suber le savaient) comptaient parmi les plus nobles et
les plus influentes de la contrée.

Le baron et sa femme connaissaient trop bien le monde pour
ne pas saisir immédiatement la nuance qui marquait leur présence
dans cette réception. La comtesse ne leur accordait pas, comme à
beaucoup de gens, sans doute, la faveur d'un diner au château.
Elle les introduisait dans son cercle habituel, elle les posait à la
place qu'elle leur choisissait dans la société du pays...

Reportés, tout à coup, à ces sommets où ils avaient vécu, mon-
sieur et madame Suber se sentirent redevenir eux-mêmes... Une
heure ne s'était pas écoulée que, dans le salon de Plou-Braô, on
pouvait retrouver le causeur spirituel, grand seigneur, et la ravis-
sante créole qui, tant de fois, avaient charmé, dans des salons non
moins aristocratique, des réunions bien au trement brillantes.

Une certaine froideur avait cependant accompagnó. les saluts et
les paroles polies qui s'étaient échangés lorsque madame de Mahaut
avait présenté ses nouveaux invités à ses hôtes de vieille date.
D'où venait cette froideur ? Assurément, la position que ces étran-
gers occupaient à Plou-Braô était plus que modeste. Mais ce n'est
pas en Bretagne qu'on jiuge sur d'humbles apparences. La vieille
Armorique, cette terre où, de tout temps, on a su combattre et
souffrir, compte aujourd'hui, parmi ceux qui vivent de leur labeur,
quelques i- de ses plus nobles enfants. Les discordes civiles, les
révolutions, les confiscations, tout a passé sans pouvoir arracher
du sol breton ce- vieilles races qui tenaient à leur pays plus encore
qu'à leur fortune. Et le pays, reconnaissant, leur est fidèle à son
tour. Il les revendique, il les salue malgré leur abaissement, et
regarde moins les instruments de travail qui se trouvent dans les
mains de leurs derniers fils que les écussons, glorieux quelque-
fois, qui demeurent leur légitime apanage...

Seulement, ces inconnus avaient-ils droit à ce genre de respect ?
Pouvait-on, à leur égard, tenir compte de l'origine plus que dle la
situation ? C'était à madame de Mahaut de répondre tout bas à ce
doute.

Elle le fit si habilement que, lorsque la réunion prit fin, une
douairière salua madame Suber d'un " Au revoir " dont le sens
ne pouvait être incer.tain...
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